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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-004 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Madame Marie MARSEILLE, gérante, en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection pour l’établissement BAR TABAC ALSATIS situé 3 rue du Monument aux 
Morts - 30730 MONTPEZAT, enregistrée sous le numéro 2016/0188, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : la gérante de l’établissement BAR TABAC ALSATIS situé 3 rue du Monument aux Morts - 
30730 MONTPEZAT, est autorisée à installer un système de vidéoprotection composé de 3 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du la gérante, au 04 66 81 22 28, responsable 
du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 

DRLP - 30-2016-06-06-009 - Arrêté n° 2016158-004 portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour BAR TABAC ALSATIS, rue
du Monument aux Morts, MONTPEZAT 9



DRLP

30-2016-06-06-054

Arrêté n° 2016158-0048 portant autorisation de

fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour

BANQUE POPULAIRE, pl. St Jean, ALES

DRLP - 30-2016-06-06-054 - Arrêté n° 2016158-0048 portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour BANQUE POPULAIRE, pl.
St Jean, ALES 10



 

              Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9 
Tél : 0.820.09.11.72  (0,118 € / minute depuis une ligne fixe)  – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr 

 
 
 
 
 

PREFECTURE 
 

Direction de la réglementation 
et des libertés publiques 

 

Bureau de la Réglementation 
et des Polices Administratives 

 

Réf. : DRLP/BRPA/VR 
Affaire suivie par : Mme ROMAN 

� 04 66 36 42 19 
Mél : veronique.roman@gard.gouv.fr 

  
 
 

NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-048 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur le responsable sécurité des personnes et des biens en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement BANQUE 
POPULAIRE situé 12 place St Jean – 30100 ALES, enregistrée sous le numéro 2016/0156, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le responsable sécurité des personnes et des biens de l’établissement BANQUE POPULAIRE 
situé 12 place Saint Jean – 30100 ALES, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de  
4 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 30 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité des personnes et des 
biens, au 04 68 38 22 00, responsable du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de 
visionner les enregistrements ou de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-005 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Eddy MOUQUET, gérant, en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection pour l’établissement ALDI MARCHE situé 19 avenue du 19 mars 1962 -
30800 SAINT-GILLES, enregistrée sous le numéro 2016/0195, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le gérant de l’établissement ALDI MARCHE situé 19 avenue du 19 mars 1962 -  
30800 SAINT-GILLES, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de 4 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant, au 04 90 78 76 76, responsable du 
système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-006 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Eddy MOUQUET, gérant, en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection pour l’établissement ALDI MARCHE situé 55 route de Nîmes - 30320 
BOUILLARGUES, enregistrée sous le numéro 2016/0196, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le gérant de l’établissement ALDI MARCHE situé 55 route de Nîmes - 30320 BOUILLARGUES, 
est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de 4 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant, au 04 90 78 76 76, responsable du 
système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-007 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Alexandre RENART, président, en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement BOULANGERIE LE FOURNIL DE 
L’UZEGE situé 19 ancien chemin d’Uzès – 30700 ST-QUENTIN-LA-POTERIE, enregistrée sous le numéro 
2016/0215, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le président de l’établissement BOULANGERIE LE FOURNIL DE L’UZEGE situé 19 ancien 
chemin d’Uzès – 30700 ST-QUENTIN-LA-POTERIE, est autorisé à installer un système de vidéoprotection 
composé de 4 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
 
 
 

DRLP - 30-2016-06-06-012 - Arrêté n° 2016158-007 portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour BOULANGERIE LE
FOURNIL DE L UZEGE, ST QUENTIN LA POTERIE 20



 

 

 

Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du président, au 04 66 75 61 67, responsable 
du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-010 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Gérard ANDRE, chef d’entreprise, en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement BEACH & WEAR situé 1 rue du 
Levant – C.C. Port Royal – 30240 LE GRAU-DU-ROI, enregistrée sous le numéro 2009/0050, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le chef d’entreprise de l’établissement BEACH & WEAR situé 1 rue du Levant – C.C. Port  
Royal – 30240 LE GRAU-DU-ROI, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de  
4 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chef d'entreprise, au 04 66 51 68 31, 
responsable du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou 
de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-012 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Jean-Philippe LUZURIER, gérant, en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement ARMURERIE LUZURIER situé  
2000 Route Nationale 86 - 30130 SAINT-ALEXANDRE, enregistrée sous le numéro 2016/0181, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le gérant de l’établissement ARMURERIE LUZURIER situé 2000 Route Nationale 86 -  
30130 SAINT-ALEXANDRE, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de 4 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du président, au 04 66 90 78 28, responsable 
du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-013 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Jean-Maurice JACQUES, dirigeant, en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement ASSURANCES ALLIANZ situé 3 rue 
des Rolliers - 30820 CAVEIRAC, enregistrée sous le numéro 2016/0197, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le dirigeant de l’établissement ASSURANCES ALLIANZ situé 3 rue des Rolliers 30820 
CAVEIRAC, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de 2 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du dirigeant, au 04 66 27 95 27, responsable 
du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-016 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Franklin DALLE, président, en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection pour l’établissement CHATEAU DE CAMPUGET, route  
départementale 403 - 30129 MANDUEL, enregistrée sous le numéro 2016/0214, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le président de l’établissement CHATEAU DE CAMPUGET, route départementale 403 -  
30129 MANDUEL, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de 3 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
 
 
 
 
 

DRLP - 30-2016-06-06-021 - Arrêté n° 2016158-016 portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour CHATEAU DE
CAMPUGET, RD 403, MANDUEL 32



 

 

 

Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du président, au 04 66 20 20 15, responsable 
du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-017 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Madame Audrey BAYLE, gérante, en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection pour l’établissement CAMPING LE MAS DE LINDE situé Hameau de Lande -
30630 MONTCLUS, enregistrée sous le numéro 2016/0220, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : la gérante de l’établissement CAMPING LE MAS DE LINDE situé Hameau de Lande -30630 
MONTCLUS, est autorisée à installer un système de vidéoprotection composé de 3 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du la gérante, au 04 66 24 50 96, responsable 
du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-018 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Claude DOMARD, président directeur général, en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement CAMPING L’EDEN situé route de 
l’Espiguette -30240 LE GRAU-DU-ROI, enregistrée sous le numéro 2016/0237, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le président directeur général de l’établissement CAMPING L’EDEN situé route de l’Espiguette - 
30240 LE GRAU-DU-ROI, est autorisée à installer un système de vidéoprotection composé de 11 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du la gérante, au 04 66 51 49 81, responsable 
du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-019 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Jean TOUBOUL, gérant, en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection pour l’établissement CABINET D’ORTHODONTIE situé 1 rue Claude Bordas -
30230 BOUILLARGUES, enregistrée sous le numéro 2016/0198, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le gérant de l’établissement CABINET D’ORTHODONTIE situé 1 rue Claude Bordas - 30230 
BOUILLARGUES, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de 4 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant, au 07 50 88 23 05, responsable du 
système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-020 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Madame Caroline ALBARET, gérante, en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection pour l’établissement CABINET D’ORTHODONTIE situé place des 
Cordeliers - 30700 UZES, enregistrée sous le numéro 2016/0231, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : la gérante de l’établissement CABINET D’ORTHODONTIE situé place des Cordeliers - 30700 
UZES, est autorisée à installer un système de vidéoprotection composé de 4 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du la gérante, au 04 66 22 25 69, responsable 
du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-027 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur le responsable sécurité des personnes et des biens en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement BANQUE 
POPULAIRE situé avenue de la Condamine – 30600 VAUVERT, enregistrée sous le numéro 2016/0135, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le responsable sécurité des personnes et des biens de l’établissement BANQUE POPULAIRE 
situé avenue de la Condamine – 30600 VAUVERT, est autorisé à installer un système de vidéoprotection 
composé de 5 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 30 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité des personnes et des 
biens, au 04 68 38 22 00, responsable du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de 
visionner les enregistrements ou de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-030 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Jean-Jacques SALAÜN, directeur sécurité, en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement BERSHKA situé 400 avenue Claude 
Baillet – Cap Costières – 30900 NIMES, enregistrée sous le numéro 2010/0220, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le directeur sécurité de l’établissement BERSHKA situé 400 avenue Claude Baillet – Cap 
Costières – 30900 NIMES, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de 7 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur sécurité, au 01 55 78 45 07, 
responsable du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou 
de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-032 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Alain DELBOS, gérant, en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection pour l’établissement CEVENNES MOTOCULTURE situé 33 rue de  
l’Abrivado – 30000 NIMES, enregistrée sous le numéro 2016/0176, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le gérant de l’établissement CEVENNES MOTOCULTURE situé 33 rue de l’Abrivado – 30000 
NIMES, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de 4 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant, au 04 66 26 41 07, responsable du 
système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-036 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Jean-Claude ELEFTERAKIS, président directeur général, en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement CARREFOUR CITY 
situé 34-36 rue de la République - 30900 NIMES, enregistrée sous le numéro 2016/0155, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le président directeur général de l’établissement CARREFOUR CITY situé 34-36 rue de la 
République - 30900 NIMES, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de 14 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du président directeur général, au  
09 69 80 51 86, responsable du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les 
enregistrements ou de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-037 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Nabil GUEMAR, gérant, en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection pour l’établissement COIFFURE JEAN VALLON situé avenue Olivier de 
Serres – C.C. Hyper U - 30100 ALES, enregistrée sous le numéro 2015/0320, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le gérant de l’établissement COIFFURE JEAN VALLON situé avenue Olivier de Serres –  
C.C. Hyper U - 30100 ALES, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de 3 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant, au 04 66 52 01 23, responsable du 
système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-041 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur Abdeslam EL BODKHANI, président, en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement ASSOCIATION MOSQUEE  
AN-NOUR situé 24 rue St Victor - 30200 BAGNOLS/CEZE, enregistrée sous le numéro 2016/0050, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le président de l’établissement ASSOCIATION MOSQUEE AN-NOUR situé 24 rue St Victor - 
30200 BAGNOLS/CEZE, est autorisé à installer un système de vidéoprotection composé de 4 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 15 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du président, au 06 79 99 73 58, responsable 
du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou de vérifier la 
destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-045 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur le responsable sécurité des personnes et des biens en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement BANQUE 
POPULAIRE situé 125 avenue de Bir Hakeim – 30000 NIMES, enregistrée sous le numéro 2016/0137, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le responsable sécurité des personnes et des biens de l’établissement BANQUE POPULAIRE 
situé 125 avenue de Bir Hakeim – 30000 NIMES, est autorisé à installer un système de vidéoprotection 
composé de 7 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 30 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité des personnes et des 
biens, au 04 68 38 22 00, responsable du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de 
visionner les enregistrements ou de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-046 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur le responsable sécurité des personnes et des biens en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement BANQUE 
POPULAIRE situé 5 boulevard Amiral Courbet – 30000 NIMES, enregistrée sous le numéro 2016/0157, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le responsable sécurité des personnes et des biens de l’établissement BANQUE POPULAIRE 
situé 5 boulevard Amiral Courbet – 30000 NIMES, est autorisé à installer un système de vidéoprotection 
composé de 17 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 30 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité des personnes et des 
biens, au 04 68 38 22 00, responsable du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de 
visionner les enregistrements ou de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-047 
autorisant le fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur le responsable sécurité des personnes et des biens en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection pour l’établissement BANQUE 
POPULAIRE situé 17 place Pierre Boulot – 30200 BAGNOLS/CEZE, enregistrée sous le numéro 
2016/0139, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : le responsable sécurité des personnes et des biens de l’établissement BANQUE POPULAIRE 
situé 17 place Pierre Boulot – 30200 BAGNOLS/CEZE, est autorisé à installer un système de 
vidéoprotection composé de 10 caméras. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers. 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 30 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité des personnes et des 
biens, au 04 68 38 22 00, responsable du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de 
visionner les enregistrements ou de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivrée pour une durée de cinq 
ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-049 
portant renouvellement de l’autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 2011192-0003 du 11 juillet 2011 autorisant le fonctionnement d’un système de 
vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur le chargé de sécurité en vue d'obtenir le renouvellement de l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection autorisé pour l’établissement CREDIT MUTUEL situé 
1 avenue du Général de Gaulle – 30200 BAGNOLS/CEZE, enregistrée sous le numéro 2011/0171,  
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : L’autorisation précédemment accordée à l’établissement CREDIT MUTUEL situé 1 avenue du 
Général de Gaulle – 30200 BAGNOLS/CEZE pour 5 caméras est reconduite. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 30 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chargé de sécurité, au 09 69 36 17 17, 
responsable du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou 
de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : le renouvellement de l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivré pour 
une durée de cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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NIMES, le 6 juin 2016 
 
 
 

ARRETE n° 2016158-050 
portant renouvellement de l’autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection 
 
 
 
LE PREFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

 
 
 

VU le titre V du livre II de la partie législative et de la partie réglementaire du code de la sécurité intérieure, 
 

VU le code civil et notamment son article 9, 
 

VU le nouveau code pénal et notamment son article 226-1, 
 

VU le décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 modifiant le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la 
vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté ministériel et la circulaire du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU la circulaire n° INT D09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes 
de vidéoprotection, 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 2011191-0002 du 11 juillet 2011 autorisant le fonctionnement d’un système de 
vidéoprotection, 
 

VU la demande de Monsieur le chargé de sécurité en vue d'obtenir le renouvellement de l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection autorisé pour l’établissement CREDIT MUTUEL situé 
15 rue de la République – 30100 ALES, enregistrée sous le numéro 2011/0170, 
 

VU l’avis du référent sûreté,  
 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection réunie le 20 mai 2016, 
 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 
 

ARRETE  
 
Article 1 : L’autorisation précédemment accordée à l’établissement CREDIT MUTUEL situé 15 rue de la 
République – 30100 ALES pour 6 caméras est reconduite. 
 

Article 2 : ce dispositif de vidéoprotection ne peut être utilisé qu’en vue d’assurer la prévention des atteintes 
à la sécurité des personnes et des biens dans un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol. 
 

Article 3 : la présente autorisation est délivrée sans préjudice des droits des tiers 
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Article 4 : les images enregistrées par le présent système sont conservées pendant une durée maximale  
de 30 jours. Le titulaire de l’autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de 
destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
 

Article 5 : le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles 
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 

Article 6 : le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, au moyen d’affichage à chaque point d’accès 
du public. 
 

Article 7 : le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chargé de sécurité, au 09 69 36 17 17, 
responsable du système de vidéoprotection, afin d’obtenir la possibilité de visionner les enregistrements ou 
de vérifier la destruction dans le délai prévu à l'article 4. 
 

Article 8 : toute personne peut saisir la commission départementale des systèmes de vidéoprotection en cas 
de difficultés liées au fonctionnement du système. 
 

Article 9 : les enregistrements visuels réalisés par les présents systèmes ne sont pas considérés comme des 
informations nominatives au sens de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. 
 

Article 10 : en cas de manquements aux dispositions des articles L.251-1 et L.251-8, L.252-1 et L.252-7, 
L.253-1 à L.253-5 et de modifications des conditions de délivrance, la présente autorisation pourra être 
retirée sans préjudice de l’application des sanctions et des procédures prévues par la loi dans le cadre des 
dispositions du code du travail, du code civil et du code pénal et de l’article L.254-1 du code de la sécurité 
intérieure. 
 

Article 11 : le renouvellement de l’autorisation d’installation du système de vidéoprotection est délivré pour 
une durée de cinq ans. Une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture, quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 
 

Article 12 : le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Un exemplaire de cette 
décision sera notifié au pétitionnaire ainsi qu’à la mairie d’implantation. 
 
 
 P/Le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 
 Denis OLAGNON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette décision peut être contestée par voies de recours gracieux (adressé au préfet) ou contentieux (devant le tribunal 
administratif de Nîmes) dans un délai de deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie du présent arrêté 
pour un tiers ou à compter de la notification pour le bénéficiaire de l’autorisation. 
Le rejet du recours gracieux ouvre un délai de 2 mois à compter de la réponse pour saisir le tribunal administratif de 
Nîmes du recours contentieux. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
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